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13 décembre 1995

DU COMMERCE
(95-4052)

Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires

NOTIFICATION

1. Membre de l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE FEDERATIVE DU
BRESIL
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable:

Secretaria de Defesa Agropecuária (SDA)
Ministério da Agricultura e da Reforma Agrária (MAARA)
Esplanada dos Ministérios
Bloco "B", anexo "B", sala 406
Brasília - DF - 70.170
Brésil

Tél.: + (5561) 218 23 14/15

Fax: + (5561) 224 39 95

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à
l'OMC. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Les
règles notifiées s'appliquent aux produits végétaux en général

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Arrêtés (portarias) n 641 à 652 datés du
3 octobre 1995 et signés par le Ministre de l'agriculture; ces arrêtés portent approbation
de la résolution unique adoptée par la cinquième réunion du Conseil ministériel pour la
préservation des végétaux du Cône Sud - COSAVE datée du 12 juin 1995 (décision
adoptée par les gouvernements du Brésil, de l'Argentine, du Chili, du Paraguay et de
l'Uruguay) et définissent les modalités pratiques de la mise en oeuvre au niveau national
des décisions du Conseil ministériel (112 pages).
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5. Teneur:

- Principes concernant la quarantaine phytosanitaire
- Principes concernant la réglementation relative aux parasites
- Directives concernant l'évaluation des risques
- Directives concernant la reconnaissance de zones exemptes de parasites
- Listes de parasites quarantenaires
- Prescriptions techniques concernant le registre des substances actives
- Prescriptions concernant le registre des produits
- Types de formulations pour le registre des produits phytosanitaires

6. Objectif et justification:

- Application des prescriptions de l'OMC en matière de notification
- Application des normes phytosanitaires régionales établies par le Comité pour la

préservation des végétaux du Cône Sud - COSAVE

7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [ ].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si
possible, les dérogations à celle-ci: Dans la plupart des cas, il n'existe pas de normes
internationales.

8. Documents pertinents: Journal officiel (Diário Oficial da União), supplément au n 195,
daté du 10 octobre 1995

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 31 décembre 1995

10. Date limite pour la présentation des observations: 10 décembre 1995

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X]
ou adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:

Secretaria de Defesa Agropecuária (SDA)
Ministério da Agricultura e da Reforma Agrária (MAARA)
Esplanada dos Ministérios
Bloco "B", anexo "B", sala 406
Brasília - DF - 70.170
Brésil

Tél.: + (5561) 218 23 14/15

Fax: + (5561) 224 39 95




